
 
 

 

Montréal, le 14 décembre 2018 

 

Par dépôt électronique (SDÉ) 

 

M
e 
Jean-Olivier Tremblay  

Affaires juridiques  

Hydro-Québec  

75, boul. René-Lévesque Ouest – 4
e
 étage  

 Montréal (Québec) H2Z 1A4 

 

 

Objet : Demande de modification de la désignation du Coordonnateur de 

la fiabilité au Québec  

 Dossier de la Régie : R-3996-2016 – Phase 2 

 

 

Cher confrère, 

 

La présente fait suite à votre correspondance du 27 novembre 2018 portant, entre 

autres, sur les compléments de réponse aux engagement nos 2 et 3 du Coordonnateur 

demandés par la Régie de l’énergie (la Régie) dans sa correspondance du 

2 novembre 2018 dans le dossier mentionné en objet
1
. 

 

La Régie a bien reçu ces compléments de réponse. Toutefois, tel que formulé, le 

complément de réponse à l’engagement no 2, Liste des représentants d’Hydro-

Québec TransÉnergie sur les comités de la NERC et du NPCC ne fournit pas 

l’éclairage souhaité. 

 

En effet, tel que consigné aux notes sténographiques de l’audience du 24 octobre 

2018, l’engagement no 2 se lit comme suit : 

 

« E-2 : Fournir une liste des comités sur lesquels siègent les employés ainsi 

que la liste des titres de ces employés (demandé par RTA) ». 

 

L’information demandée a pour objectif d’identifier les membres du personnel du 

Coordonnateur ou de HQT siégeant sur des comités de la NERC ou du NPCC (les 

Membres).  

  

                                                 
1 Correspondance de la Régie daté du 2 novembre 2018, pièce A-0037. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/399/DocPrj/R-3996-2016-A-0037-Demande-Dec-2018_11_02.pdf
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Certes, la présente réponse fournie à l’engagement permet d’identifier les unités 

administratives de niveau supérieur d’Hydro-Québec desquelles relèvent les 

Membres, ce qui ne répond que partiellement à l’objectif visé par l’engagement. 

Afin d’avoir une réponse complète à l’engagement souscrit, cette réponse devrait 

indiquer la position qu’occupe les Membres au sein d’Hydro-Québec avec le même 

niveau de détail que l’on retrouve à la pièce B-0041 du présent dossier
2
.  

 

Nous vous saurions gré de bien vouloir déposer ces informations complémentaires 

au plus tard à 12 h le 19 décembre 2018. 

 

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués. 

 

 

 

 

 

 

Véronique Dubois, avocate 

Secrétaire de la Régie de l’énergie 

 

VD/ml 

 
 

                                                 
2 Organigrammes du personnel assujetti au Code de Conduite du Coordonnateur (Hydro-Québec 

TransÉnergie ; Gouvernance et stratégies d'affaires ; Exploitation et Hydro-Québec Production ) 


